
COMPTE RENDU des CAP Locales de mutation au 1er avril 2011

Catégories B et C (filière Gestion Publique)

Les CAP Locales de mutation des catégories B et C se sont déroulées le vendredi 25 février 2011 sous
la Présidence de M. Bernard PONS, responsable du pôle Fonctions Transverses de la DRFiP Paca, le
matin pour la catégorie C et l’après midi pour la catégorie B.

Les élus FO DGFiP 13 ont lu au début de chaque séance la déclaration suivante :
Monsieur le Président,

Nous sommes réunis aujourd’hui pour examiner les demandes de mutations des agents
pour le mouvement du 1er avril 2011.

Nous dénonçons une nouvelle fois les suppressions aveugles que nous subissons, qui
accentuent la difficulté d’exercice de nos missions dans un contexte où rien ne va plus et
qui restreignent considérablement les possibilités de mutation.

Après avis du Comité Technique Paritaire Départemental du 17 décembre dernier, vous
avez arrêté les implantations d’emplois de la filière Gestion Publique au 1er janvier 2011.
Nous rappelons que FO DGFiP 13 a voté contre les suppressions d’emplois et leur
répartition. C’est sur la base de ces implantations que sont calculés les surnombres et les
sous effectifs qui nous servent pour nos travaux des CAP Locales de mutation.
La section FO DGFiP 13 vous a demandé à plusieurs reprises et encore récemment, le
02/02/11, la répartition des emplois de catégorie B et C par poste mais également celle
des services de la direction. Ces répartitions nous étaient communiquées sans aucun
problème les années précédentes ; c’est pourquoi nous ne comprenons pas cette absence
de transparence qui nuit au bon déroulement des travaux des CAP. Nous allons finir par
penser que vous avez des choses à cacher ou que vous refusez de répondre à nos
interrogations sur certains sujets ; nous pourrions prendre également pour exemple
l’Equipe de Remplacement Départementale de Marseille ou encore l’installation actuelle
du service « Dépenses Règlement » pour lesquels aucune réponse n’a été apportée depuis
la réunion du 31 janvier dernier.

Toujours au sujet des emplois, nous ne comprenons pas pourquoi il est noté sur le
tableau des emplois un surnombre de 2 à la trésorerie de Marseille 11/12 (ex 10/11).

Par ailleurs, nous exigeons la transparence en ce qui concerne les affectations dans les
Pôles de Recouvrement Spécialisé. Les demandes de mutation à destination des PRS ne
figurent pas sur les tableaux pourtant ces entités sont des postes comptables ; les
tableaux de mutations devraient donc inclure ce type de demande afin que les élus de la
CAP puissent vérifier que les règles de concurrence rappelées dans le dossier du CTPD
du 17 juin 2010 ont être respectées.

Nous regrettons l’absence des Administrateurs des Finances Publiques Territoriaux
d’Aix et d’Arles ; leur absence peut être préjudiciable à la bonne tenue de nos travaux.

Enfin, nous souhaitons réaffirmer que FO DGFiP exige au moins deux
mouvements de mutation par an ainsi qu’un mouvement spécifique sur postes
car deux mouvements c’est deux fois plus de chance d’être muté.

Les élus FO DGFiP 13



Les réponses de la direction :
� La répartition des B et C par postes et services sera communiquée aux OS
� Elle a anticipé le départ de la Taxe Locale d’Equipement de la 11/12 vers la RFMM (2 emplois)
� Pour les affectations dans les Pôles de Recouvrement Spécialisé : La direction a reçu en

entretien les 10 candidats. Le départage a été fait en fonction de l’ancienneté administrative et
du profil. Les élus FO DGFiP 13 veulent connaître les candidatures comme pour les autres postes.

� Les AFiP Territoriaux (ex RF) étaient en vacances donc ne pouvaient être présents. FO DGFiP
13 relève que dans de nombreux départements les CAPL se sont tenues dans la première
quinzaine de février. Dans les BdR, il a fallu que les OS « montent au créneau » pour que la
date prévue du 01/03/11 soit avancée sinon les collègues mutés auraient eu à peine un mois
pour se retourner (préavis pour quitter son ancien logement par exemple).

Les emplois déclarés vacants par la direction :
Précisions : la direction locale n’ouvre pas tous les emplois vacants des postes et services. Elle fait des
choix. Pour les mouvements du 1er avril 2011, elle a décidé d’ouvrir les emplois suivant :

Postes ou Services B C Postes ou Services B C
Services de la Direction 6 5 T Aix Ets Hospitaliers 0 2
ERR Marseille 1 1 TOTAL Arrt Aix 0 2
SIP La Ciotat 1 0 T Châteaurenard 0 1
SIP Marseille 1 1 0 T Arles Centre Hospitalier 0 1
RFMM 1 0 TOTAL Arrt Arles 0 2
RFMAP 3 0
Paierie Régionale 0 2
Paierie Départementale 2 1
TOTAL Arrt Marseille 9 4

Les arrivées :
5 contrôleurs et 6 agents de catégorie C ont été mutés dans les BdR
Après des refus de mutation (pour diverses raisons), c’est finalement 4 B et 5 C qui arriveront.

Les mutations

Un tiers des agents de catégorie C et 30,65% des contrôleurs obtiennent satisfaction à leur demande :
Catégorie C

NOM-Prénom Affectation Actuelle Nouvelle Affectation
LUGA Damien T Marseille 3/14 ERR Marseille
SIRERA Frédéric T Amendes T Aix Hospitaliers
BRIKI Manel T Marseille 3/14 Paierie Régionale
MORUCCI Joëlle RF Marseille Municipale Paierie Régionale
CLAIRE Chrystèle SIP Marseille 8 DRFiP
ALONSO Karine Paierie Régionale DRFiP
LAUBRAY Jules T Marignane SPL SIP Salon *
BOUFFLERS Jérôme Paierie Départementale Paierie Régionale
TURINETTO Véronique RFMAP DRFiP
EL HADEUF Brahim T La Ciotat SPL SIP Marseille 8
BOREL Brigitte T St Rémy T Arles Municipale
VELLUTINI Laurent T Marseille 11/12 DRFiP
MARTIN Michel T Amendes DRFiP
BRIAND Sylvie T Tarascon SPL T Châteaurenard
FRANCOIS Roland T Arles Municipale T Arles Hospitaliers
LECLERE Fréderic Réintégration T Marseille Amendes**
CHABERT Vincent T Ambassade de Berlin Paierie Départementale***
CHHIM Viena Oise T Marseille 11/12
FAURE Géraldine Hérault T Marseille 3/14
ROCCA Christophe Alpes Maritimes Paierie Départementale
MAILLARD Aurélie Marne T La Ciotat SPL

* en surnombre ** au 01/08/2011 ***au 01/05/2011



Catégorie B

NOM-Prénom Affectation Actuelle Nouvelle Affectation
IMBERT Roselyne T Marseille 7/10 DRFIP
TERZIAN Denise SIP Aubagne SIP La Ciotat
ROBERT Marie-Lou T Miramas T Mausanne*
BRESCIANI Denise Paierie Départementale RF Marseille Municipale
MONDET Christian DRFiP E R R Marseille
PIOCH Valérie RF Marseille Municipale T Aix Hospitaliers
LE SAOS Monique T Marseille 4 DRFiP
DE SAINT AUBERT Evelyne T Arles Municipale T Tarascon SPL
KATRAMADOS Joanna SIP Marseille 5/6 DRFiP
BIECHY Pascal En mission T Pennes Mirabeau T Pennes Mirabeau
SEIGNIER Mireille T Peyrolles SIP Aix Nord
BORRAS Jean T Marseille 11/12 DRFiP**
ORSINI Josette DRFiP RFMAP
FAVRAT Jacques SIP Aix Nord T Peyrolles
FENOUIL Florence DRFiP SIP Marseille 5/6
CAORS Régis SIP Marseille 5/6 DRFiP
COLIN Guillaume T Marseille 7/10 DRFiP
DE NAPOLI Jocelyne Paierie Régionale DRFiP
BORRAS Sylviane RF Marseille Municipale RFMAP
BERT Eric T Marseille Hospitalière RFMAP
DRAGON Jean-Félix SIP Marseille 1 PRS Marseille
DETHOOR Aurore RFG T Marseille 4
FERREIRA Manuel RGF SIP Marseille 1
GODIN Yannick Val de Marne Paierie Départementale
PEJOUT Elisabeth Alpes Maritimes SIP Marseille 5/6

* au 1er mai 2011 **au 1er juillet 2011 au plus tôt, au 31août 2011 au plus tard

Les élus FO DGFiP 13 ont obtenu une modification de date pour un contrôleur dont l’arrivée dans son
poste actuel avait été retardée pour nécessité de service. La date inscrite sur le tableau était le
01/10/2010; les élus ont plaidé pour que ce contrôleur ne soit pénalisé et que la date retenue soit bien
celle où il aurait dû rejoindre son poste, soit le 31 août 2010. La direction en a pris acte. Le contrôleur
pourra éventuellement être muté au 1er septembre 2011 ce qui n’aurait pas été le cas sans la vigilance
des élus FO DGFiP 13.

Arrivées de stagiaires :

La direction locale a annoncé l’arrivée de 13 contrôleurs stagiaires.
Ils seront affectés au 01/04/2011 et rejoindront leurs postes d’affectation le 01/10/2011 à l’issue de
leur période de formation. Donc pendant 6 mois la chaise sera vide ! ! !

Remarques

L’ancienne direction avait imposé brutalement un délai de non mutabilité de 2
ans. Le syndicat FO DGFiP 13 et ses élus n’ont eu de cesse de dénoncer cette
contrainte.

La direction actuelle se montre plus souple. Elle souhaite également s’approcher du délai
prévu dans le cadre des futures règles de gestion pour les mouvements de mutations entre
départements qui devrait être d’un an (les discussions dans les groupes de travail nationaux ne sont pas
encore achevées).
La direction a procédé à la mutation de 4 contrôleurs (sur 24) et 3 agents (sur 7) qui n’étaient pas
présents dans leur poste actuel depuis au moins 2 ans et a accepté de muter à titre exceptionnel des
agents qui étaient dans leurs fonctions depuis moins d’1 an (cas médicaux et situations particulières).
Elle a également évoqué la nécessité de service pour ne pas muter certains agents quand il y avait trop
de demandes de départs du même poste (T Marseille Amendes, T Marseille 3/14, T Marseille 4).



Commentaires :

FO DGFiP 13 se réjouit que les contraintes imposées aux agents se desserrent. Il faut malgré tout que
les vacances d’emploi soient comblées car si elles subsistent dans certains postes, les agents qui y
travaillent pâtissent de la situation et doivent « se braquer » le boulot qui n’est pas fait.

Par ailleurs, la direction a annoncé qu’il fallait lui présenter avant les CAP Locales, les
dossiers particuliers (maladie, situation difficile, etc …). N’hésitez pas à prendre conseil et
à confier la défense de votre dossier aux délégués FO DGFiP 13.

Statistiques

� 62 contrôleurs ont demandé un changement de poste à l’intérieur du département. 7 sont issus
de la liste d’aptitude 2008, 6 de celle de 2009 et 11 de celle de 2010.

� 45 agents de catégorie C ont demandé un changement de poste à l’intérieur du département.

� 13 contrôleurs et 5 agents ont été déclarés non mutables.

� 3 contrôleurs et 2 agents ont reçu un avis défavorable de leur chef d’unité. Les élus FO DGFiP
13 sont intervenus sur ces dossiers. Les règles doivent être les mêmes pour tous. Il est anormal
qu’un chef d’unité décide d’un avis défavorable sans aucune justification pour ceux qui
remplissent les critères de mutabilité.

Les votes

Catégorie C : FO DGFiP 13 : ABSTENTION
Catégorie B : FO DGFiP 13 : POUR

Les élus FO DGFiP 13 :

Catégorie C  : Francine PELLEGRINELLI (T Marseille 11/12)  Michèle MARCELIS (DRFiP)
Michel EVEILLE (T Berre) Mireille LEGER (T Miramas)

Catégorie B : Maryvonne RAMBAUD (RF Aix) Véronique PECORINI (DRFiP)
Martine POISARD (DRFiP) Antonio GONZALES (ERD Arles)
Jacqueline DESCHAMPS (DRFiP) Didier EYCHENNE (T Salon).

La direction locale ne nous communique pas au « fil de l’eau » l’ensemble des mouvements de
personnels (départs en retraite, en disponibilité, etc…). Faites nous remonter tous ces évènements qui
touchent votre poste ou service afin que nous puissions cibler au plus près les vacances d’emplois.

Retrouvez tous nos tracts sur le site web à l’adresse : http://www.fo-dgfip-sd.fr/013/

Pour tout renseignement complémentaire contacter le
local FO DGFiP 13 au 04 91 17 92 04 ou 05.


